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Qu'en penser
Les divorcées et la perte du droit à

une retraite ou à une rente de veuve
Si les mesures de prévoyance sociale

s'intensifient de nos jours, il n'en reste pas moins
des catégories de sujets de droit qui sont de

toute évidence défavorisées, dans notre société

égalitaire. Or ces sujets de droit sont en
général des femmes. C'est ainsi que la caisse
de retraite du personnel de la ville de Zurich
se penche actuellement sur le cas des femmes
divorcées dont l'ex-conjoint est fonctionnaire
municipal. En effet, que ce soit sur le plan
municipal, cantonal ou fédéral, tout droit légal
à une retraite ou à une rente de veuve s'éteint
par le divorce, même si aucune faute n'a été
retenue à la charge de la femme. Le Conseil
municipal zuricois envisagerait de modifier
cette disposition et de verser une pension de
retraite ou, cas échéant, une rente de veuve
si le mariage a duré dix ans au moins.

Sans doute serait-ce là une heureuse initiative.

Car il est dans ce domaine des cas où
l'application rigide de la loi aboutit à ce
qu'on est bien forcé d'appeler une injustice
flagrante. Que penser, par exemple, du cas
suivant

UN CAS PARTICULIER

Dans un canton romand, un ménage où le
mari est fonctionnaire de l'Etat (enseignement)

se dissout après vingt ans. Divorce à
l'amiable après plusieurs années de séparation
sans jugement. Aucune faute n'est retenue à
la charge de la femme. Celle-ci, en possession
d'un diplôme d'enseignement supérieur, et de

par la situation du ménage, travaille depuis
plus de six ans à titre temporaire dans un
établissement secondaire officiel. Du fait
qu'elle vient d'être nommée à titre définitif
dans un établissement cantonal d'enseignement

supérieur, elle juge — un peu prématurément,

comme on le verra — qu'elle, peut
subvenir à ses propres besoins et, désireuse de

se montrer conciliante, elle renonce de son
plein gré à toucher de son ex-conjoint une
pension alimentaire pour elle-même. Elle perd
en même temps le bénéfice d'une caisse de
pensions à laquelle le mari avait cotisé (cotisations
d'homme marié) pendant vingt ans de vie
commune. Il est convenu que le père versera

Dans nos universités
RÉDACTION. — A l'occasion de la nomination de

Mlle Erna Hamburger, nous avons eu la curiosité
de rechercher combien de femmes, dans nos
universités, occupaient un poste de professeur
ordinaire. Il n'y en a pas tant que cela, sauf à l'Ecole
d'interprètes de l'Université de Genève qui, à elle

seule, absorbe 9 des 26 professeurs répartis dans
nos sept universités.

Nous avons exclu de cette liste les privat-docent,
les chargées de cours, les lectrices et nous nous
excusons d'avance des omissions involontaires que
nous réparerons si elles nous sont signalées.

Elisabeth Schmid

Hildegard Schroeder

Marie-Dominique Philippe

Lilly Kahll

Janine Buenzod
Mme Cardinaux-Chang
Sih-Hou
Phyllis Chu
Chistiane Dunant

Lise Girardin
Jeanne Hersch
Siri Kalnins
Xenia Karcevskl
Harriet Matejka

Hélène Pfaendler
Kitty Ponse

Magda Trocmé
Sybille Vater
Grazia Vitale
Janine Wettstein

Maria Bindschedler
Monika Meyer-Holzapfel

Erna Hamburger

Sophie Piccard

Grete Luzi

Clara Zolllkofer

Titre
prof., directrice du
laboratoire pour
l'histoire ancienne

prof., docteur

professeur

BALE
Faculté

sciences naturelles et
philosophie

histoire et philosophie

FRIBOURG
théologie

prof., docteur

professeur
professeur

professeur

professeur

professeur
professeur
professeur
professeur
professeur

professeur
prof., directrice du
Centre d'endocrinologie

professeur
professeur
professeur
professeur

prof., docteur
prof., docteur

professeur

professeur

professeur

prof., docteur

lettres

GENÈVE
Ecole d'interprète
Ecole d'interprète

Ecole d'interprète

Ecole d'architecture

lettres
lettres
Ecole d'interprète
Ecole d'interprète
Institut des hautes études

internationales
Ecole d'interprètes
sciences

Ecole d'interprètes
Ecole d'interprètes
Ecole d'interprètes
Ecole d'interprètes

BERNE

philosophie et histoire
sciences naturelles et
philosophie

LAUSANNE
EPUL et Institut d'élec-
tro-technique

NEUCHATEL
sciences et droit et
sciences économiques

ZURICH
Ecole polytechnique
fédérale
sciences

Chaire
histoire des premiers âges

philologie slave

théologie naturelle.
Histoire de la philosophie :

présocratique, critique
histoire de l'antiquité

traduction anglais-français
langue chinoise

langue chinoise

histoire de l'art et de
l'archéologie antiques
littérature française
philosophie
langue suédoise
géographie de l'URSS
économie internationale

langue anglaise
endocrinologie

langue italienne
langue allemande
langue italienne
traduction italien-français

philologie germanique
psychologie animale et
biologie des animaux

électrométrie ; laboratoire
de machines électriques

géométrie supérieure, calcul

des probabilités,
statistique mathématique et
science actuarielle

gymnastique rythmique

botanique

ECOLE D'ETUDES SOCIALES GENEVE

Profession enseignées par écoles spécialisées:

Assistant(e) social(e)
Bibliothécaire
Animateur(trice) de jeunesse
Laborantine médicale
Auxiliaire de médecin

Possibilité d'allocations d'études.

Programmes et renseignements:

28, rue Prévost-Martin 1211 GENÈVE 4 Téléphone (022) 25 02 53

une pension alimentaire pour les deux enfants
tant qu'ils ne seront pas en mesure de gagner
leur vie.

L'intéressée entreprend alors des démarches
en vue d'une affiliation à la Caisse de pensions
de l'Etat. Et c'est là que les choses commencent

à se gâter. Un rachat (70 000 francs) se
révèle impossible. Reste le procédé dit «
dépôt d'épargne », qui permet de constituer un
capital dont les apports personnels sont
réservés aux héritiers en cas de décès prématuré,
la contribution équivalente de l'Etat étant
perdue, ce qui n'est que normal. L'intéressée,
mal renseignée au Département à l'époque où
elle travaillait à titre temporaire, ignorait
qu'elle aurait pu s'affilier à titre de déposante
d'épargne dès le début de son activité dans
l'enseignement officiel.

Elle demande alors à recheter les années
de service écoulées depuis son entrée en
fonctions. Cela se révèle impossible, la disposition

qui permettait naguère semblable rachat
ayant été abrogée dans l'intervalle.

Ce n'est finalement qu'au bout de deux ans
à dater de sa nomination définitive que
l'intéressée est enfin affiliée à titre de déposante
d'épargne. Ce qui fait plus de huit ans de
perdus. Le capital qui pourra se constituer en
une quinzaine d'années sera sans doute fort
maigre, surtout si l'on tient compte de la lente
mais inexorable dépréciation de l'argent. De
plus, dans ce système de prévoyance pour les
vieux jours, il n'est pas prévu de réadaptation
globale au coût de la vie, comme ce serait le
cas pour une pension de fonctionnaire ou de

veuve de fonctionnaire.
L'intéressée se trouve donc perdante sur

tous les tableaux. Et l'AVS, direz-vous f Là
aussi, bien entendu, les cotisations versées
pendant vingt ans par le mari sont perdues, et
l'intéressée n'aura droit qu'à la portion
congrue correspondant à ses propres cotisations.

UN PROBLÈME A RÉSOUDRE

Si la municipalité de Zurich songe à verser
une rente de vieillesse ou de veuve aux femmes

qui auront été mariées dix ans, que dire
de celle qui aura été vingt ans l'épouse d'un
fonctionnaire de l'Etat et aura travaillé elle-
même plus de vingt autres années pour le même

Etat f Son cas ne mériterait-il pas d'être
reconsidéré, non pas avec bienveillance, mais
par un simple souci d'équité En effet, ne
serait-il pas équitable qu'elle soit plus tard
au bénéfice d'une rente, réduite certes, mais
convenable f II est plus que probable que dans
une entreprise privée, on aurait tenu compte
de ces circonstances. Employée de l'Etat,
devra-t-elle, lorsque l'âge de la retraite sera
venu, chercher du travail dans le secteur privé,

ou si elle n'en trouve pas, aller tôt ou tard
manger la soupe populaire — suprême ironie :
dans la commune d'origine de son ex-conjoint?
Belle récompense pour qui a assumé cette double

charge : tenir le ménage, élever et entourer

ses enfants, et répondre aux exigences
d'une vie professionnelle, ce qui représente
certainement le double des heures de travail
hebdomadaire admises comme norme et l'oubli

total de ce que peuvent signifier les mots
« repos dominical »

Et si nous disions que dans ce domaine, les

sujets de droit qui peuvent se sentir lésés sont
le plus souvent des femmes, mentionnons pour
preuve de cette assertion et en guise de
conclusion qu'un collègue de l'intéressée, célibataire,

entré lui aussi en fonctions après l'âge
normal et occupant un poste similaire, a obtenu

sans difficultés, non seulement l'affiliation
à la Caisse de pensions, mais encore un prêt
de l'Etat pour se construire une maison.

OPTIQUE MODERNE
ALBERT KRRUER XEEECZ^

OPTICIEN DIPLÔMÉ

MAITRISE FÉDÉRALE
RUE OU MT-BLANC r

Les Centres d'entraînement

aux méthodes d'éducation active

A l'origine, les Cemea se sont donné pour
tâche de préparer des éducateurs —
professionnels ou non — aux fonctions de moniteur
et directeur de colonies de vacances. Puis très
rapidement, leur expérience et leur rayonnement

les ont naturellement désignés pour la
formation ou le perfectionnement des éducateurs

de collectivités autres que les centres de

vacances : maisons d'enfants, normaliens,
responsables de mouvements de jeunesse, animateurs

de centres de loisir, jardinières d'enfants,
assistantes sociales, infirmiers des hôpitaux
psychiatriques... D'autre part, leur travail les

ont amenés aussi à informer et à faire des
recherches dans le domaine de l'organisation
matérielle et pédagogique des centres de
vacances et des loisirs de la jeunesse.

Fondés en France, les Cemea n'ont pas
cherché systématiquement à s'étendre à

l'étranger. Cependant, leur forme de travail
et l'intérêt que certains pays portent aux
problèmes des vacances et des loisirs de la
jeunesse, ont amené la création de plusieurs
associations étrangères : la Suisse, la Belgique,
l'Italie, l'Algérie... De nombreux pays, notamment

l'Allemagne, la Grande-Bretagne, le
Canada, le Maroc, la Tunisie, et des pays
africains les ont appelés pour diriger des stages
divers.

LES STAGES DE BASE

Ouverts à toutes les personnes dès l'âge de
18 ans, ils sont l'occasion d'une vie collective
active, simple et joyeuse ou une partie importante

du programme est consacré à la connaissance

de l'enfant, à l'étude de l'organisation
de la vie collective et aux rôles des éducateurs
dans ses aspects matériels, moraux et techniques.

Les principales activités sont les jeux,
le plein-air, les activités manuelles, les chants,
la danse, les jeux dramatiques, les marionnettes,

les histoires, les enquêtes et la découverte
de la nature.

Ils ont pour but de préparer les éducateurs
à un travail plus efficace auprès des jeunes
dans une activité déterminée. Ils s'adressent
en général à tous ceux qui s'intéressent aux
méthodes d'éducation active.

Délégations régionales : Groupement
neuchâtelois et jurassien : Jean-Laurent Billaud,
Carrels 17, 2034 Peseux. — Groupement vaudois

: Alain Curtet, 1111 Echichens. —
Groupement genevois : Robert Privat, Grangettes
45, 1224 Genève.

V. B. (ASF)

Mme S. Jaccottet,
présidente du Lyceum de Suisse

Le Lycéum de Suisse, qui compte dix groupes,

a tenu son assemblée générale le 8

février, à Berne, sous la présidence de Mme
Béatrix de Steiger (Berne). Pour remplacer
cette dernière, démissionnaire, il a nommé
présidente Mme Simone Jaccottet-Dubois, qui
préside depuis treize ans le groupe de
Lausanne. C'est la deuxième fois qu'une Romande

assume ce poste ; la première présidente
centrale a été Mme Blanche Robert-Couvreu, à

Genève, à qui succéda sa fille, Mme Sprecher-
Bobert (Zurich).

Le Lyceum groupe des femmes s'occupant
de questions artistiques, littéraires, scientifiques

et sociales. Sa nouvelle présidente, Mme
S. Jaccottet, une excellente musicienne, a

présidé le Cartel des associations féminines
vaudoises ; elle est depuis 1954 jurée cantonale

; elle a pris une part très habile, comme
conférencière, à la campagne qui a octroyé
les droits civiques aux femmes vaudoises le
1er février 1959 ; elle a représenté les

associations féminines vaudoises au sein de la
haute commission de l'Expositition nationale
de 1964 ; elle a été la cheville ouvrière de la

journée vaudoise à la Saffa 1958.
S. B.

FLORIANAEcole pédagogique privée
LAUSANNE - Pontaise 15 - Tél. 2414 27

• FORMATION
de gouvernantes d'enfants
de jardinières d'enfants
et d'institutrices privées

La directrice reçoit tous les jours de 11 à 12 heures (sauf le samedi) ou sur rendez-vous

Direction : E. PIOTET

PRÉPARATION
au diplôme intercantonal
de français
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